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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-123256

Département(s) de publication : 13, 83, 84
 Annonce n° 25-123256

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Métropole Aix-Marseille-Provence

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

  Activité de l’entité adjudicatrice : Services de chemin de fer urbain, de tramway, de trolleybus 
ou d’autobus

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mise en accessibilité aux PMR de la station de métro Estrangin Lot 1 : mission de contrôle 
technique Lot 2 : mission de CSPS

  Description : Mise en accessibilité aux PMR de la station de métro Estrangin Lot 1 : mission de 
contrôle technique Lot 2 : mission de CSPS

  Identifiant de la procédure : c25ace04-7aa9-4dab-889a-ffaced5afa04

  Identifiant interne : 71250205

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71631400 Services de contrôle technique d'ouvrages de 
génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71317210 Services de conseil en matière de santé 
et de sécurité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71317210 Services de conseil en matière de santé 
et de sécurité

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-123256
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-123256
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 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Territoire de la Métropole

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : # La remise de la copie de sauvegarde s'effectuera soit 
par envoi postal (en recommandé avec A.R ou par tout moyen permettant de donner 
date et heure certaines de réception et de garantir la confidentialité des documents), 
soit par remise directe contre récépissé de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 du lundi au 
vendredi (sauf jours fériés) aux adresses ci-dessous : - Par remise directe (y compris 
Chronopost ou équivalent) : Métropole Aix-Marseille-Provence Direction de la 
Commande Publique – Service des Marchés Immeuble « Le Balthazar » 2 Quai d'Arenc, 
2ème étage Nord 13002 Marseille - Par voie postale : Métropole Aix-Marseille-Provence 
Immeuble « Le Balthazar » 2 Quai d'Arenc, Rdc 13002 Marseille # Les candidats pourront 
obtenir le dossier de consultation jusqu'à la date limite de remise des offres indiquée 
dans l'avis d'appel public à la concurrence correspondant. Tous les documents seront 
remis gratuitement. Pour obtenir le dossier sur la plateforme électronique : 
https://marchespublics.ampmetropole.fr/ Il sera demandé au candidat effectuant un 
retrait de fournir une adresse mail. Celle-ci sera utilisée pour lui transmettre les éventuels 
renseignements complémentaires. L'attention des candidats est attirée sur la nécessité 
de fournir une adresse mail valide et régulièrement consultée. # Pour tous 
renseignements complémentaires sur cette consultation, le candidat doit se reporter au 
Règlement de la Consultation. # Conformément à l'article R2132-7 du Code de la 
Commande Publique, la remise des offres par voie dématérialisée est obligatoire. La 
remise des offres sous forme dématérialisée sera effectuée à l'adresse : 
https://marchespublics.ampmetropole.fr/ # Les candidats devront remettre les 
déclarations, certificats et attestations prévus aux articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 2143-
11 du Code de la commande publique, permettant de vérifier que le candidat satisfait 
aux conditions de participation à la consultation : cf. Article XX du Règlement de la 
consultation.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 97,300 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :
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Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot n° 1 Mission de Contrôle Technique

  Description : Lot n° 1 Tranche ferme Mission de Contrôle Technique Etudes Tranche opt. n° 1 
Mission de Contrôle Technique Réalisation

  Identifiant interne : 71250205

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71631400 Services de contrôle technique d'ouvrages de 
génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71356100 Services de contrôle technique

 5.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : MAMP 58 Bd Livon

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/11/2025

   Durée : 56 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 56,560 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Conformément aux articles R. 2113-4 et R. 2113-5 du 
code de la commande publique, il s'agit d'un marché à tranches ferme et optionnelle :  
Lot 1 - Mission de contrôle technique : Le marché est décomposé en phases techniques 
au sens de l'article 22 du CCAG-PI : Lot 1 Mission de Contrôle Technique Tranche ferme 
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Etudes Phase 1 : Etudes Préliminaires (EPR) Phase 2 : Avant-Projet (AVP) Phase 3 : Projet 
(PRO) Phase 4 : Assistance apportée au maître d'ouvrage pour la passation des marchés 
publics de Travaux (ACT) Tranche optionnelle n° 1 Réalisation Phase 5 : Etudes 
d'exécution (EXE) Phase 6 : Chantier Phase 7 : Assistance aux Opérations de Réception 
(AOR) Phase 8 : Période de garantie de parfait achèvement (GPA). Le non-affermissement 
de la tranche optionnelle ne donnera lieu à aucune indemnité.

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Conformément aux dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 
mars 2019, si le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents demandés ci-dessous, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique ou financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité, portant sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces 
chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en 
annexe).

  Critère : Chiffre d'affaires annuel spécifique

  Description : Conformément aux dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 
mars 2019, si le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents demandés ci-dessous, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique ou financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité, portant sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces 
chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en 
annexe).

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Conformément au I.- de l'article 3 de l'arrêté du 22 mars 2019, 
l'acheteur exige la production des renseignements et documents suivants : - Liste 
des principaux services fournis au cours des trois dernières années indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique.

  Critère : Qualifications éducatives et professionnelles pertinentes

  Description : En application du décret en Conseil d'Etat n° 78-1146 du 07 
décembre 1978 (consolidée par la loi n°83-440 du 2 juin 1983 et la loi n°96-609 du 
5 juillet 1996), seuls peuvent exercer les contrôleurs techniques agréés par le 
Ministre de l'Equipement. Seuls peuvent répondre à la présente consultation, les 
contrôleurs techniques possédant un agrément en cours de validité à la date 
limite de remise des offres. Etendue de l'agrément : Intégralité du domaine 
couvert par la Loi : A1 + D.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Le critère prix sera calculé en prenant en compte le montant global 
des prix en TTC.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : valeur technique

  Description : - Valeur technique : 25 % * Sous-critère 1 : Pertinence de l’équipe 
affectée à la réalisation des prestations : 60 % * Sous-critère 2 : Pertinence de l’
organisation proposée: 40 %

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : valeur environnementale

  Description : - Valeur environnementale : 5%

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509995&orgAcronyme=t5y

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?
page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509995&orgAcronyme=t5y

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/12/2025 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 8 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 04/12/2025 à 12:30

  Informations complémentaires : date prévisionnelle, séance non publique

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : La forme du groupement après l'attribution du marché est imposée. 

Les candidats se présentant en groupement d'entreprises sont informés que la 
forme du groupement conjoint sera imposée après l'attribution du marché.

  Montage financier : Aucun

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Informations relatives aux délais de recours : Voir RC

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Métropole Aix-Marseille-Provence

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Marseille

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 Mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé de Contrôle Technique
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  Description : Tranche ferme Mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé Etudes 
Tranche opt. n° 1 Mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé Réalisation

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71317210 Services de conseil en matière de santé et de 
sécurité

 5.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Métropole 58 bd Livon

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 25/11/2025

   Durée : 56 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 40,740 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Le marché est décomposé en phases techniques au sens 
de l’article 22 du CCAG-PI : Lot 2 Mission de Coordination Sécurité et Protection de la 
Santé Tranche ferme Etudes Phase 1 : Avant-Projet (AVP) Phase 2 : Projet (PRO) Phase 3 : 
Assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de 
Travaux (ACT) Tranche optionnelle n° 1 Réalisation Phase 4 : Chantier Phase 5 : 
Réception Le non-affermissement de la tranche optionnelle ne donnera lieu à aucune 
indemnité.

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Références sur des services spécifiés
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  Description : Conformément au I.- de l'article 3 de l'arrêté du 22 mars 2019, 
l'acheteur exige la production des renseignements et documents suivants : - Liste 
des principaux services fournis au cours des trois dernières années indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique.

  Critère : Qualifications éducatives et professionnelles pertinentes

  Description : La mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé est 
obligatoirement exercée par une personne physique compétente au sens du 
décret n° 2008-244 du 7 mars 2008, modifié par le décret n°2010-389 du 19 avril 
2010. Chaque Coordonnateur justifiera à cet effet de l'attestation de compétence 
de Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé de niveau 1 (phases 
conception et réalisation) prévue à l'article R. 4532-23 du Code du Travail.

  Critère : Certificats délivrés par des instituts de contrôle de la qualité

  Description : CSPS de niveau 1 en phases "conception et réalisation" : 
qualification OPQIBI 0317 ou équivalent ; L'acheteur accepte tout moyen de 
preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans 
d'autres Etats membres.

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Conformément aux dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 
mars 2019, si le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents demandés ci-dessous, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique ou financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité, portant sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces 
chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en 
annexe).

  Critère : Chiffre d'affaires annuel moyen

  Description : Conformément aux dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 
mars 2019, si le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et 
documents demandés ci-dessous, il est autorisé à prouver sa capacité 
économique ou financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité, portant sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces 
chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en 
annexe).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix
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  Description : Le critère prix sera calculé en prenant en compte le montant global 
des prix en TTC.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique : 25 % * Sous-critère 1 : Pertinence de l’équipe 
affectée à la réalisation des prestations : 60 % * Sous-critère 2 : Pertinence de l’
organisation proposée: 40 %

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : - Valeur environnementale

  Description : - Valeur environnementale : 5%

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509995&orgAcronyme=t5y

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?
page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509995&orgAcronyme=t5y

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/12/2025 à 12:30
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   Date limite de validité de l’offre : 8 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 04/12/2025 à 12:30

  Informations complémentaires : Date prévisionnelle, séance non publique

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Sans objet

  Facturation en ligne : Requise

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : La forme du groupement après l'attribution du marché est imposée. 

Les candidats se présentant en groupement d'entreprises sont informés que la 
forme du groupement conjoint sera imposée après l'attribution du marché.

  Montage financier : Sans objet

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Informations relatives aux délais de recours : Voir RC

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Métropole Aix-Marseille-Provence

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Marseille

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Métropole Aix-Marseille-Provence

  Numéro d’enregistrement : 20005480700017

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : commandepublique-entreprises@ampmetropole.fr

  Téléphone : 0491999900

  Profil de l’acheteur : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509995&orgAcronyme=t5y

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse internet : https://www.telerecours.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b3862bef-6a14-40fb-8de2-6984b3cdffc5 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/11/2025 à 11:44

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

05/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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